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PROGRAMME DE L’ÉQUIPE NATIONALE DE SAUT D’OBSTACLES  
Athlètes de brigades A et B 

Brigade A – Critères de performance 
• Pour être admissible à la brigade A, le couple athlète-cheval doit maintenir un rendement d’au 

moins 60 % et un maximum de 4 pénalités en concours FEI de 1,55 m à 1,60 m ou supérieur en 
participant à au moins 10 manches de ce niveau au cours d’une même année civile.  

• Seules les manches de 1,55 m à 1,60 m comptent dans le nombre requis pour l’admissibilité à la 
brigade A. 

• Pour établir l’ordre de priorité, les athlètes ont été classés selon la plus haute note admissible (4 
pénalités ou moins) obtenue sur un minimum de 10 manches. 

• Les couples athlète-cheval ayant terminé parmi les 3 meilleurs lors d’épreuves 4* et 5* de 1,55 à 
1,60 m de la FEI peuvent avoir été ajoutés au pied de la liste de la brigade A en ordre 
alphabétique. Ces athlètes doivent toutefois avoir répondu à tous les critères des brigades A et B 
pour être admissibles aux brevets PAA de Sport Canada.  

Priorité Athlète Cheval Pourcentage Nombre de manches 
1 Nicole Walker Panter Jvh 80 % 10 
 Tiffany Foster Battlecry 80 % 10 

3 Amy Millar Jagger Hx 71 % 14 
4 Kara Chad Igor Gph 61 % 18 
 Kyle Timm Casino Calvin 61 % 13 

 Mario Deslauriers S & L Quatro Van de 
Meerputhoeve 61 % 13 

7 Tiffany Foster Electrique 60% 23 
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Brigade B – Critères de performance 
• Pour être admissible à la brigade B, le couple athlète-cheval doit maintenir un rendement d’au 

moins 60 % et un maximum de 4 pénalités en concours FEI de 1,50 m ou supérieurs en 
participant à au moins 10 rondes de ce niveau au cours d’une même année civile.  

• Les épreuves de Grand Prix 2* comptent pour l’admissibilité à la brigade B. 
• Pour établir l’ordre de priorité, les athlètes ont été classés selon la plus haute note admissible (4 

pénalités ou moins) obtenue sur un minimum de 10 manches. 
• REMARQUE : Les épreuves de 1,40 à 1,60 m seront examinées afin de déterminer si les 

résultats obtenus seront attribués pour la brigade A ou la brigade B. 

Priorité Athlète Cheval Pourcentage Nombre de manches 
8 Kara Chad Corinna Z 100 % 11 
9 Erynn Ballard Dior 92% 12 

10 Erynn Ballard Favre D’auhuit 91 % 11 
11 Mario Deslauriers Costa Quick PS 90 % 10 
12 Chris Pratt Ideal Es 89 % 18 
13 Nicole Walker Leicester 85 % 13 
14 Amy Millar Jelvinia Mb 82 % 11 
15 Ali Ramsay Conrado 12 80 % 15 
16 Nicole Walker Atout des Trambles 75 % 12 

 Samantha Buirs Chic D Emma Z 75 % 12 
18 Tiffany Foster Anton 73 % 11 

 Jacqueline Steffens Freaky 73 % 11 
20 Mario Deslauriers Emerson 71 % 14 
21 Vanessa Mannix Carmela Z 70 % 20 
22 Erynn Ballard Coline de Will 69 % 13 
23 Gavin Moylan Anton 869 67 % 12 
24 Vanessa Mannix Kingston 65 % 17 
25 Vanessa Mannix Lehar 64 % 11 

 Kassidy Keith Havana 64 % 11 
 Kyle Timm Atomic des Sequoias Z 64 % 11 
 Sam Walker Carruso PJ 64 % 11 

29 Carly Campbell-
Cooper Baretino PS 63 % 16 

30 Kyle Timm Glamour de Chanu 62 % 11 
31 Gavin Moylan Butterfly 60 % 10 

 Sean Jobin Arkuga 60 % 10 
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